
A.M.M n° 2160454

Composition

Formulation Granulé (GR)

Non classé

EUH208 : Contient de l'extrait d'ail. Peut produire une réaction allergique.

Stocker à température ambiante.

Délai de rentrée : non applicable.

Usages autorisés Cultures Cibles
Dose maximale 

Nombre 

maximum DAR

Carotte*Trt Sol*Nématodes

Carotte, céleri-rave, 

panais, raifort, 

topinambour, persil à 

grosse racine, salsifis, 

scorsonère

Plein champ 

uniquement

Cucurbitacées à peau non 

comestible*Trt Sol*Nématodes

Melon, pastèque, 

potiron et autres 

cucurbitacées à peau 

non comestible

abri

 Laitue*Trt Sol*Nématodes

Laitue, chicorée-

scarole, chicorée-

frisée, mâche, roquette 

et autres salades

abri

Poivron*Trt Sol*Nématodes

Poivron, piment

abri

Tomate - Aubergine*Trt Sol*Nématodes

abri

F*

SP1: Ne pas polluer l'eau avec le produit ou son emballage. [Ne pas nettoyer le matériel d'application près des eaux de surface. 

Éviter la contamination via les systèmes d'évacuation des eaux à partir des cours de ferme ou des routes.].

sur des cultures ou pour des cibles non recommandées. 

NEMGUARD GRANULES  

Nématodes 25 kg/ha

1 / an

au semis ou à la 

plantation
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